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STATUTS 

LES SOUSSIGNES : 

Pour satisfaire aux dispositions de l'article R 224-2 du Code de commerce, il 
que les présents statuts ont été signés par: 

• Monsieur LEZINEAU Franck Alexandre William
demeurant 28 rue Marcelin Berthelot 92120 Montrouge
né le 16/10/1966 à Les Lilas (93)
de nationalité Française

• Mademoiselle ETHUIN Géraldine
Demeurant 28 rue Marcelin Berthelot 92120 Montrouge,
Née le 26/07/1978 à Clamart (92)
de nationalité Française

Les soussignés ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la Société par actions 
simplifiée qu'ils sont convenus de constituer. 

Titre 1 : FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - DUREE - EXERCICE 
SOCIAL 

ARTICLE 1 - Forme 

La Société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales 
applicables et par les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut faire appel public à l'épargne sous sa forme actuelle de Société par actions 
simplifiée. 

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 211-2 du Code 
monétaire et financier, donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, 
dans les conditions prévues par la loi et les présents statuts. 

ARTICLE 2 - Objet 

La Société a pour objet en France et à l'étranger : 

■ De manière principale, le conseil et l'assistance technique aux personnes physiques
ou morales en matière de :

a Audit et conseil informatique, 
a Systèmes d'information, 
a Gestion de projets informatiques, 
a Maintenance informatique. 

■ L'achat et la vente de matériel informatique et téléphonique,
■ L'installation et le paramétrage de réseaux informatiques,
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Et accessoirement 
• L'agencement et le câblage de plateformes informatiques,
• La conception et l'organisation technique de séminaires d'entreprises,
• La formation technique se rattachant aux activités ci-dessus et aux activités

connexes,
• La sous-traitance et l'apport d'affaires dans les domaines se rattachant aux

activités ci-dessus et aux activités connexes,

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à 
• la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds

de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous
établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou
l'autre des activités spécifiées ci-dessus

• la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et
droits de propriété intellectuelle concernant lesdites activités;

• la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations
financières, immobilières ou mobilières ou entreprises commerciales ou
industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou
connexe;

• toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.

ARTICLE 3 - Dénomination 

La dénomination de la Société est : 

2IS-IT Conseil 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de 
la Société, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits 
lisiblement «Société par actions simplifiée» ou des initiales 2IS-IT SAS et de l'indication 
du montant du capital social. 

ARTICLE 4- Siège social 

Le siège social est fixé 12 Avenue Scribe  92190 MEUDON. 

Il peut être transféré par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en 
conséquence. 

ARTICLE 5 - Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de la date d'immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont 
prises par décision collective des associés. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Président doit provoquer une 
réunion de l'assemblée générale extraordinaire des associés à l'effet de décider si la 
Société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut demander au Président du 
Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice 
ayant pour mission de provoquer la consultation prévue ci-dessus. 

ARTICLE 6 - Exercice social 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque 
année. 

Le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2011. 
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ARTICLE 38 - Contestations 

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la 
Société ou au cours de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la 
Société, seront soumises au tribunal de commerce du lieu du siège social. 
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